
 

Indicateurs 
Variation sur la 

semaine 
Variation cumulée sur 

l’année 
Niveau 

 
Bourse (Ibovespa) +3,5%  +10,6%  132 816  

Risque-pays (CDS 5 ans Br) -3,8%  -10,8%  191  

Taux de change USD/BRL -3,2%  -8,0%  5,69  

Taux de change €/BRL -3,0%  +1,0%  6,47  

 

Note : Données du jeudi à 11h localement.  Sources : Ipeadata, Investing, Valor. 



 

 

 
1 L’un des principaux handicaps structurels de l’industrie 
brésilienne réside dans le fameux « coût Brésil » (« Custo 
Brasil »), un ensemble de facteurs qui alourdissent 
significativement les coûts de production. Il englobe des 
éléments tels que la complexité administrative et fiscale, 
les charges sociales élevées, les déficiences logistiques, 
l’instabilité réglementaire, ainsi qu’un système judiciaire 
lent et peu prévisible. À cela s’ajoutent des taux d’intérêt 
historiquement élevés et une faible productivité du 
travail.  

2 Pour atténuer les risques pesant sur l’industrie 

automobile nationale, le gouvernement Lula a négocié en 
2024 plusieurs clauses de sauvegarde dans le cadre de 
l’accord UE-Mercosul. Ces dispositions prévoient une 
libéralisation progressive des importations européennes 
de véhicules et de pièces détachées, échelonnée sur une 
période pouvant aller jusqu’à 15 ans. L’objectif est de 
donner à l’industrie brésilienne le temps nécessaire pour 
s’adapter, moderniser ses équipements et améliorer sa 
compétitivité. Des quotas initiaux restreints sur les 
véhicules importés ainsi que des mécanismes de révision 
en cas de déséquilibres commerciaux significatifs ont 

  

 

également été introduits. Toutefois, de nombreux 
analystes considèrent ces mesures comme insuffisantes 
au regard de l’ampleur du différentiel technologique et 
productif avec l’industrie européenne. Les syndicats, de 
leur côté, redoutent des pertes d’emplois massives, 
notamment dans les États fortement dépendants de cette 
filière comme São Paulo ou Minas Gerais. 

3 Les droits de douane du Brésil vis-à-vis des importations 
en provenance de l’Union européenne sont 
généralement dans la même fourchette que les tarifs 
moyens globaux (autour de 15%), mais varient selon les 
secteurs. Les biens industriels européens sont souvent 
soumis à des droits allant de 14% à 20%, notamment dans 
les secteurs de l’automobile, des machines, de la chimie 
et des produits manufacturés. Les produits agricoles 
européens sont parfois encore plus taxés avec des droits 
pouvant dépasser 35%, surtout pour les produits 
sensibles (laitages, alcools, etc.). Inversement, les droits 
appliqués par l’UE aux importations brésiliennes sont 
beaucoup plus faibles, d’environ 2 % en moyenne, avec 
des pics tarifaires pour les produits agricoles sensibles (ex. 
sucre, bœuf), souvent gérés par des quotas tarifaires. 



 
4 En termes nominaux. 
5 Le crédit dirigé désigne des prêts encadrés par des 
politiques publiques, avec des conditions souvent 
régulées pour soutenir des secteurs prioritaires ou des 
objectifs sociaux. Il inclut des taux d’intérêt 
subventionnés, comme pour l’immobilier (ex. : Minha 

 

Casa Minha Vida), l’agriculture et les financements de la 
BNDES. 
6 Le crédit libre désigne les prêts dont les conditions sont 
négociées directement entre les banques et les 
emprunteurs, sans contraintes gouvernementales 
spécifiques. Cela inclut, par exemple, les cartes de crédit, 
les prêts personnels non garantis et les découverts 
bancaires. 

https://www.bcb.gov.br/content/estatisticas/hist_estatisticasmonetariascredito/202503_Texto_de_estatisticas_monetarias_e_de_credito.pdf
https://www.bcb.gov.br/content/estatisticas/hist_estatisticasmonetariascredito/202503_Texto_de_estatisticas_monetarias_e_de_credito.pdf


 

 
7 Comprenant à la fois les crédits aux entreprises en 
allocation libre et en allocation dirigée. 
8 Exemple : lignes de crédit pour micro-entreprises et 
micro-entrepreneurs avec des taux inférieurs à la 
moyenne grâce à des mécanismes de garantie publique, 
comme le programme Acredita ; renégociation des dettes 
du Pronampe (Programme National de Soutien aux 
Microentreprises et aux Petites Entreprises) ; conditions 

 

 

 

 

spéciales pour les entreprises dirigées par des femmes, 
etc. 
9 Comprenant à la fois les crédits aux ménages en 
allocation libre et en allocation dirigée. 
10 A titre de comparaison, ce taux est en moyenne de 
1,74% dans les pays de l’OCDE et de 3,29% pour les pays 
émergents. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 

http://www.tresor.economie.gouv.fr/tresor-internationa
mailto:celia.devant-perrotin@dgtresor.gouv.fr

